
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 140 (1995)

Heft: 5

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


EDITORIAL Rrm

Sommaire

RMS/Mai 1995

Editorial
Une revision inutile
et dangereuse 3

Prospective
Regards sur notre notre
temps (1)
J.F. Freymond 6

Dossier «Russie»
Le conflit tchetchene
Br F. Stoeckli 11

Entretien
Avec le colonel frangais
Jean Sassi 16

Armee 95
L'artillerie 95 peut-elle
remplir sa mission?
Col C. de Planta 23

RMS Defense Vaud
I IV

Armement
Le «Pilatus PC-12»
P. Lubin

Pages Loi sur le materiel de guerre:

3 Une revision inutile
et dangereuse
Obnubile par des considerations de politique etrangere et
par des idees en vogue, le Conseil federal veut accroitre
ses pouvoirs sans egard pour l'economie et au mepris des
faits.

29

Debat
A propos de notre Systeme
de milice
Lt col P. Cudre-Mauroux 31

Armee-societe
La Garde suisse
pontificale 35

Histoire
Occupation frangaise
en Suisse (1798)
Plt D. Engelberts 40

Pages «Retro»
Un texte de 1945 relu
cinquante ans plus tard
BrL.-E. Roulet 45

Revue des revues
49

Le Conseil federal, en
presentant son projet de
revision totale de la loi sur
le materiel de guerre, a
cede ä une mode, aux
pressions politiques exercees
par le Parti socialiste,
promoteur d'une initiative
populaire extremiste
visant l'interdiction d'expor-
ter tout materiel de guerre
ou biens et services pouvant

s'y rapporter. Apres le

peu de changements
formeis apportes ä la suite de
la procedure de consultation,

force est de constater,
non seulement que ce projet

de revision realise une
bonne partie des exigences
socialistes, mais encore
que l'on retrouve dans le
but de la loi les idees en ef-
fervescence au moment de
la chute du mur: moindre
besoin de defense, dividen-
de de la paix, Suprematie et
superiorite des criteres de
la nouvelle politique etrangere

sur tout ce qui touche
au militaire ou ä l'economie

de notre pays.

Le Conseil federal propose
ainsi d'etendre

considerablement le champ
d'application de la loi au moyen
d'une definition plus large
de la notion de materiel de
guerre et des activites sou-
mises au contröle. Meme si
les marchandises ä usages

mixtes, civil et militaire, ne
semblent plus etre regies
par ce projet (que nous
reserve la future loi sur le
contröle des biens?), il reste

evident que les interdic-
tions s'appliqueraient ä un
plus grand nombre d'entreprises

qui, pourtant, ne pro-
duisent ni armes, ni
munitions ou autres moyens
de combat ä effet destructeur.

Le texte propose
s'appliquerait aussi ä des
vehicules, avions, bateaux,
systemes de surveillance,
appareils de reperage ou de
mesure, comme au
materiel de construction de
ponts, parachutes, uniformes

ou tenues de protection
ABC, de meme qu'aux

pieces detachees, aux outils

ou aux machines destinees

ä la fabrication, au
contröle et ä l'entretien des
articles vises. Une part non
negligeable de notre
economie verrait ses activites
freinees dans le domaine
des telecommunications,
de l'optique, des moyens
d'instruction, des
machines-outils, des instruments
de mesure, du textile ou
de l'aerospatiale, avec le
risque que des Operations
soient transferees ä

l'etranger.

En outre, la soumission
nouvelle des tranferts de
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